
COMMENT UTILISER LA DÉCLARATION UNIQUE D’EMBAUCHE ?

La DUE est composée de 3 volets :

Vous adressez le volet blanc à la MSA
Vous conservez le volet rose
Le volet vert doit être remis au salarié, il vaut preuve de déclaration préalable à l’embauche.

Vous devez transmettre le volet DUE destiné à la MSA (blanc) 

DÉCLARATION UNIQUE D’EMBAUCHE - DUE
Notice explicative

À quoi sert la déclaration unique d’embauche ?

Cette déclaration vous permet de réaliser plusieurs formalités en une seule fois,
auprès de la MSA du lieu de travail de votre salarié :

! la déclaration préalable à l’embauche (DPE)
! la déclaration d’embauche
! la demande d’immatriculation du salarié
! la déclaration au service de santé au travail
! la demande d’affiliation des salariés auprès des institutions de retraite complémentaire obligatoire pour les entreprises

adhérentes à la CAMARCA et à la CRCCA
! la demande de bénéfice de taux réduits pour l’emploi d’un travailleur occasionnel ou d’un demandeur d’emploi 
! et la demande de bénéfice de certaines mesures pour l’emploi, détaillées dans la notice complémentaire «Mesures pour

l’emploi »

La DUE est obligatoire (décret n° 98-252 du 1er avril 1998).

Quand devez-vous adresser votre déclaration à la MSA ? 

ATTENTION : pour respecter l’obligation de la déclaration préalable à l’embauche
vous devez réaliser votre déclaration :
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